
 

 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DE MÉKINAC 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE ST-ROCH-DE-MÉKINAC 
 

AVIS PUBLIC 
EST DONNÉ PAR LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE ST-ROCH-DE-MÉKINAC 
 
QUE LE RÔLE GÉNÉRAL DE PERCEPTION, suite a l’imposition des 
taxes pour l’année 2014 est maintenant terminé et déposé à mon bureau 
Qu’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes dans le délai imparti. 
Que ces taxes seront payables dans les trente jours de la mise à la poste 
de la demande de paiement. 
 

HEURES DE BUREAU 
 

DU LUNDI AU JEUDI 
DE 9 :00 À 12 :00 HEURES 
DE 12 :30 À 16 :30 HEURES 

 
 

 
La secrétaire-trésorière  
 
 
Sylvie Genois 
13 février 2014 
 
 
Donné à St-Roch-de-Mékinac 
Ce 13e jour du mois de février 2014 
 
Sylvie Genois 
secrétaire-trésorière  
 

Municipalité de la Paroisse St-Roch-de Mékinac 

1216, rue Principale 

St-Roch-de-Mékinac, Qc. 

G0X 2EO 

Tél.: (819) 646-5635 

Télécopieur : 819-646-5010 

 

Courriel : st-roch@regionmekinac.com 


